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2KE 
Société par Actions Simplifiée  

Au capital de 500 € 
Siège social : Chemin de la Muscatelle 

Les Carrés du Cengle Bât G 
13790 CHATEAUNEUF-LE-ROUGE 

RCS AIX-EN-PROVENCE 494 494 065 
 

 
PROCES-VERBAL DES DECISIONS DE  

L’ASSOCIEE UNIQUE DU 10 MARS 2023 
 
 

L'an deux mille vingt-trois , 
Le 10 Mars 
 
 
La Société INVEST 2KE, Société à Responsabilité Limitée  
Au Capital de 1.000 euros 
Dont le siège social est 335 Avenue Marcel Paul, Résidence Campagne Valérie, Bât F1 
13400 AUBAGNE. 
Immatriculée au RCS de MARSEILLE sous le n°813 953 486 
Représentée par Monsieur Lucien FRUTOSO, en sa qualité de Gérant 
Associée unique de la Société 2KE, 
 
A pris les décisions suivantes :  
- Transfert du siège social  
- Modification de l’'article 4 « Siège social» des statuts 
- Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités 
. 
PREMIERE DECISION 
 
L’associée unique décide de transférer le siège social de « Chemin de la Muscatelle, Les Carrés du 
Cengle Bât G-13790 CHATEAU-LE-ROUGE » à « 142 Boulevard Abbadie- Bât A- 13730 SAINT 
VICTORET » à compter de ce jour. 
 
DEUXIEME DECISION 
 
En conséquence de l’adoption de la première décision, l’article 4 « Siège social » des statuts est modifié 
comme suit : 
 
« Article 4 : Siège social 
 
Le siège social est fixé à 142 Boulevard Abbadie, Bât A 13730 SAINT VICTORET. 
Il peut être transféré en tous lieux par décision de l’associé unique. » 
 
TROISIEME DECISION 
 
L’associée unique donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d’extraits du présent procès-verbal 
pour remplir toutes formalités de droit. 
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Le procès-verbal du présent acte sera mentionné sur le registre des délibérations tenu au siège social 
de la Société. 
 
 
La SARL INVEST 2KE 
Associée Unique 
Représentée par son gérant M. Lucien FRUTOSO 
 


















